
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ORDINAIRE DE LUMOSIGNES DU SAMEDI 27 MARS 2026 

 
 
 
L’Assemblée Générale a lieu dans une salle de l’UDAF – 3 Rue Léon Rey Grange à MEYTHET. 
 
Nombre de personnes présentes : 29 votants dont 8 pouvoirs reçus sur 44 membres en capacité 
de vote. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 17h45. 
 
Nombre de personnes présentes (sans autorisation de vote = 22) 
 
Nombre total de personnes présentes 51 personnes 
 
 
Discours de la présidente : 
 
La Présidente Evelyne CHARRIÈRE, se présente, indique qu’elle est à ce poste depuis 2 ans et 
que son mandat prendra fin en 2027. 
 
Elle remercie de leur présence l’ensemble des participants ainsi que les partenaires et structures 
ayant contribué aux activités de l’association : 
-​ L’UDAF pour la mise à disposition de la salle, 
-​ Le cabinet CPS, 
-​ Les associations partenaires (dont l’association des Sourds du Grand Annecy, CSSA, 
etc…) 
-​ France Bénévolat 
-​ L’association OSTARA (accompagnement des femmes victimes de violences) 
-​ L’Oreille Turquoise 
-​ Les bénévoles et partenaires présents 
 
Elle remercie également : 
-​ Les membres du Conseil d’Administration pour leur engagement 
-​ L’équipe salariée, notamment la Directrice Morgane (en poste depuis mai 2025) 
-​ Les interprètes et collaborateurs pour leur travail et leur implication 
 
La Présidente rappelle la composition de l’équipe actuelle : 
-​ Présidente : Evelyne Charrière, 
-​ Trésorier : Pierre-Louis 
-​ Conseillères : Dominique, Laëtitia (absente excusée) 
-​ Directrice : Morgane 
-​ Interprètes : Véronique, Paloma (recrutée en août 2025), Eilin (absente excusée), Camille 
(partenaire) 
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Ordre du jour 

1.​ Rapport moral de la Présidente 
2.​ Rapport d’activité 2025 
3.​ Rapport financier 2025 et budget prévisionnel 2026 
4.​ Projets, perspectives 2026 
5.​ Décision sur le montant de l’adhésion annuelle 
6.​ Appel à candidature et élections au Conseil d’Administration 
7.​ Questions diverses 

 
 
1​ - RAPPORT MORAL DE LA PRÉSIDENTE 
 
-​ Recrutement de nouveaux salariés (directrice et interprète) 
-​ Développement de partenariats : 

o​ Association des Sourds du Grand Annecy : convention et évènements 
o​ Club sportif des sourds d’Annemasse  
o​ Sensibilisation LSF avec l’Oreille Turquoise 
o​ Permanences habituelles : CAF, MDPH et nouvelles permanences en Mairie 
o​ Intervention UASS 74 

-​ Présentation de tous les partenaires de LumoSignes 
 
Elle indique que l’association est désormais « reconnue d’intérêt général » ce qui donne la 
possibilité de recevoir des dons et de faciliter l’obtention de subventions. 
C’est aussi la volonté d’ouverture à un public plus large (personnes sourdes et personnes 
entendantes). 
De ce fait, l’association doit avoir des adhérents, c’est une obligation légale. 
Auparavant, les cotisants mensuels étaient considérés comme pouvant voter, ce qui était une 
anomalie par rapport à la loi. 
Maintenant, il doit y avoir séparation entre cotisation mensuelle et adhésion. 
L’adhésion donne des droits : celui de voter, donc de décider pour vous de l’avenir de 
l’association, de participer à des événements, etc…  
Mise en place d’un système d’adhésion accessible (montant libre). 
Pour cette année : seuls les membres cotisants de l’année 2025 peuvent voter. 
Les adhérents inscrits pour l’année suivante (2026) ne disposent pas encore du droit de vote. 

VOTE : approuvez-vous le rapport moral ? 

Pour = unanimité Abstentions = 0 Contre = 0 

 

2​ - RAPPORT D’ACTIVITÉS  

Principales actions réalisées : 

-​ Interprétation d’événements publics (vœux du maire…) 
 
-​ Organisation d’évènements : 

o​ Galette des rois 
o​ Sorties culturelles et expositions 
o​ Festivals et projections 
o​ Soirées des jeux (partenariat avec l’ASGA) 
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-​ Sensibilisations : 

o​ Handicap et surdité 
o​ Interventions en écoles et universités 

 
-​ Conférences (ex. prévention AVC) 
 
-​ Participation à forums et évènements publiques 
 
-​ Mise en place de permanences administratives 
 
-​ Actions en faveur des femmes victimes de violences (avec OTSARA) 

Le détail des activités au jour le jour figure en annexe 1. 

VOTE : approuvez-vous le rapport d’activités ? 

Pour = unanimité Abstentions = 0 Contre = 0 
 
 
 
3 - RAPPORT FINANCIER et BUDGET PRÉVISIONNEL 
 
3.1 - COMPTE DE RÉSULTATS 2025 
 
Le budget s’établit à 232 000 € contre 224 000 en 2024. 
 
A remarquer :  
-​ Produits :​  

o​ Versements des sourds en baisse 
o​ Ventes de prestations de service en augmentation 
o​ Ressources nouvelles : Subventions de 11 500 € obtenues 

 
-​ Charges globalement en baisse : 

o​ Baisse des coûts salariaux 
o​ Augmentation des prestations externes (interprétariat) 

 
3.2 - BILAN 2025​  
 
Fonds propres : 240 000 € 
Trésorerie : 177 000 € 
Aucun emprunt 
 
Les documents détaillés sont en annexes 2 et 3. 
 
Résultat 2025 = L’association est déficitaire, mais avec une nette amélioration par rapport à 2024, 
sachant qu’elle a dû faire face à une charge exceptionnelle de 40 000 € concernant l’intérim de 
direction. 
 
3.3. - BUDGET PRÉVISIONNEL 2026 (Annexe 2) 
 
-​ Objectifs :​  

o​ Atteindre l’équilibre financier 
o​ Développer les subventions et le mécénat 
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o​ Stabiliser les tarifs (condition liée à l’intérêt général) 
 
-​ Mesures prévues :​  

o​ Déménagement pour réduire les coûts (loyer actuel trop élevé) 
o​ Pas de recrutement administratif 
o​ Priorité au développement du pôle interprètes 
o​ Renforcement du bénévolat pour constituer une équipe de prospection dons, mécénat  

 

VOTE : approuvez-vous le rapport financier et le budget prévisionnel ? 

Pour = unanimité Abstentions = 0 Contre = 0 
 
 
4​ - PROJETS et PERSPECTIVES 2026 
 

-​ Permanences administratives et fiscales 
-​ Actions pour les femmes victimes de violences 
-​ Conférences et sensibilisations 
-​ Visites culturelles et évènements 
-​ Soirées des jeux mensuelles 
-​ Projet artistique « chantsigne » (concert prévu en 2027) 
-​ Organisation du déménagement 

 
L’association a besoin de vos retours sur la pertinence de notre canal de communication et 
nécessité de recenser les besoins des personnes sourdes. L’association enverra un questionnaire. 
 
Julie Herment, psychologue à Cruseilles, propose un groupe de paroles et d’échange autour de 
l’identité sourde. Les personnes intéressées doivent se manifester auprès d’elle. 
 
5​ - DÉCISION sur le MONTANT de l'ADHÉSION ANNUELLE 
 
Montant identique à celui pratiqué en 2025 : libre pour les bénévoles et les cotisants mensuels,  
15 € pour les autres personnes 

VOTE : approuvez-vous ? 

Pour = unanimité Abstentions = 0 Contre = 0 
 
 
6 - APPEL à CANDIDATURES et ÉLECTIONS au CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Se présentent : Simon Attia, Myriam Marquette, Huguette Bulher, Philippe Marion, Brigitte Garin 
 
Ils sont élus à l’unanimité. 
 
Rappel : selon nos statuts, le nombre maximum de membres du Conseil d’Administration, est de 
9. 
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7 - QUESTIONS DIVERSES 
 
-​ Mme Athurion demande des explications complémentaires pour l’adhésion 2025. 
 
-​ Mme Capuano demande si on peut réitérer les permanences France Travail : Pas possible 
faute de financement. 
 
-​ Mme Masset indique que notre affiche sur les violences sexistes et sexuelles n’est pas 
claire, adresse manquante. L’association va clarifier. 
 
-​ Mme Béasse indique que les permanences CAF ne sont pas assez longues. On lui indique 
qu’elle peut prendre des rendez-vous en individuel. 
 
-​ M. Bailleul propose de créer un agenda en ligne qui permettrait de recenser tous les 
événements sur Annecy autour de la surdité. 
 
La séance est close à 19h45 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 
 



 
ANNEXE 1 – ACTIVITÉS 2025  
 
-​ JANVIER :  
o​ Le 25, Vœux du Maire  
o​ Le 31 galette 2025  
 
 
-​ FÉVRIER :  
o​ Le 3, Réunion info collective avec MDPH 
o​ Le 26, Bonlieu : animation de collection adaptée, gilet vibrant, présence créatrice de sous 
titres pour films et séries   
o​ Le 27, Festival Cinémino, projection du film Sauvage en SME  
 
 
-          AVRIL : 
o​ Le 5 - Bonlieu 40 Ans de l'Artothèque 
 
 
-​ MAI :  
o​ Le 14, forum du handicap la roche / participation au forum MDPH avec sensibilisation LSF 
et sensibilisation à la surdité en co-animation avec l’Oreille Turquoise 
o​ Le 23, Sortie Espérance III avec Aster  
 
 
-​ JUIN :  
o​ Le 03, verre de l’amitié chez Ingals 
o​ Le 28, Visite guidée Le Point Commun  
 
 
-​ AOÛT :  
o​ Le 2, fête du lac  
 
 
-​ SEPTEMBRE :  
o​ Le 20, journée du patrimoine/matrimoine (visite signée au Point Commun) 
o​ Le 30, une permanence à destination des personnes Sourdes et Malentendantes en 
partenariat avec France Travail.  
 
 
-​ OCTOBRE :  
o​ Le 9, soirée des jeux de société au local de l’ASGA  
o​ Le 18, visite de l'artothèque de Bonlieu, intitulée "Regards Croisés", signée en LSF  
 
 
-​ NOVEMBRE : 
o​ Le 5, Mois des solidarités et citoyenne d'honneur  
o​ Le 7, conférence AVC  
o​ Le 8 : forum célébration loi 2005 avec UASS  
o​ Le 14, Conférence sur le climat  
o​ Les 13 & 15/11, Femmes en Montagne 
o​ Le 17, animation de ciné débat autour du film Elle n’entend pas la moto (octobre 2025)   
o​ Les 25 et 27, participation à la semaine “ateliers sensationnels” organisés par la Mairie en 
partenariat avec l’Éducation nationale. 
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o​ Le 28, spectacle d'Emmanuel LABORIT, Tellement sympa. Il a été précédé d'une 
sensibilisation aux violences sexistes et sexuelles réalisée par l'association Ostara, en lien avec la 
CSSA et l’ASGA  
 
 
 
 
-​ DÉCEMBRE :   
o​ Le 4 soirée des jeux de société au local de l’ASGA 
o​ Le 10, mise en place d’une permanence d'accompagnement aux démarches 
administratives, traduites en LSF, poursuivi en 2026   
o​ Le 18, soirée bénévole de Noël objectif co-construction d’une charte de bénévolat 
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ANNEXE 2 – Résultat 2025 et Prévisionnel 2026 
 
Résultat 2025                                             
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PRÉVISIONNEL 2026 

 

CHARGES 

ACHATS (carburant, électricité, fournitures bureau ...) 7 000,00 

SOUS TRAITANCE INTERPRÉTARIAT 16 000,00 

LOCATION BUREAU & CHARGES 25 000,00 

LOCATION VÉHICULES 8 000,00 

HONORAIRES COMPTA/PAIE/JURIDIQUE 9 100,00 

CHARGES DE PERSONNEL (salaires+charges) 177 000,00 

FORMATION 2 000,00 

  

AUTRES CHARGES  5 900,00 

(Maintenance, affranchissement, téléphone, internet ....)  

  

AUTRES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 5 000,00 

(Interprétariat pour faciliter la communication entre sourds et entendants)  

  

PROJETS À CHARGE ASSOCIATION 9 000,00 

(Interprétariat pour permanences/soirées conviviales, jeux de sociétés)  

TAXE FONCIÈRE 1 700,00 

IMPÔT sur les SOCIÉTÉS 1 300,00 

 267 000,00 

 

PRODUITS  

H. INTERPRÉTARIAT 143 500,00 

H. TRIBUNAUX 1 500,00 

VERSEMENTS DES SOURDS 105 000,00 

REVENUS PARTS SOC 6 000,00 

DONS 3 000,00 

SUBVENTIONS (dont adhésions) 8 000,00 

 267 000,00 

​ ​ ​ ​  
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